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Qiscussion g&&-alo avec le ComitB TecQiaue 

Le PRESIDENT invite les mernbres du Comitd Gbn&al a 
formuler 10s questions de nature g&&ale qurils pourraient 
souhaiter poser aux membres du Comit$ Techn&tk,ue pour les 

rEfugi&s, 
M. de la TOUR DU PIN souhaite poser certaines questions 

auxquelles, pense&&l, ne rt(pond peut-istre pas le rapport 
du Com;ttb Technique. En ce qui concerne la d&laration faite 
par 8, Lucas au cours de la sdance prdcedente (voir sR/89) 
suivhnt laquelle Ifensemble du rapatriement ou de la r& 
installation de tous les r%fugi$$s pourrait bien sQ%ndra 
sur une longue période de temps, il rappelle qulapr&s la 
seconde guorm mondiale quelques milliohs de prisonniers de 
guerre frat-+is ont &A$ rapatri43s en un temps relativenent 
court, 11 estime qu’il s’agit uniquement,dans le cas présent, 
de difficult& d*organisation* 

M1 ZORLU explique quiil ne sragirait pas de faire 2Q$in&?- 
grer aux r&ugiés 10s foyers qurils ont quitth Les 
autorit& isra&iemes ont indiqué nettement au Conitd 
qu’elles n’envisagent pas un tel rapatriement .et que les 

- 



r6fugiOs seront considér<Ss comme de nouveaux immigrants et 

rbinstallds~ de mapi&re & s! intégrer dans 1’ économie planifiQe 

d’I&SraCl, Il“ convient dtaocorder & toute la question une 

etude attentive et c’est pour cette raison que le Comité 

a recommandé l’Établissement d’un organe sous contrale 

international chargé de adfendre les intérêts des r6fugids. 

M, de la TOUR DU PIN demande sf, le Comité a des rensei 

gnementiconcornant le genre de travail auquel les autorites 

israé*&xtiesdestinent les rdfugiés à leur retour. 
M, ZORLU donne une réponse négative. Les r&ugi& 

seront install&g dans diverses regîons, partout oh les 

autorit& consid&eront qu’on aura besoin d’eux a cette 

époque L 

M. LUCAS explique qu’un point fondamental du problème 

c’est l’insistance d’Israël sur le fait que la r&.nstallation 

des réfugids rentrants est une question purement intgrieurs 

et domestique qui ne concerne qutlsragl plutôt quIun probl&me 

d’irtt&$t international; 11 penas que, sur ce point, la 

~omrxissic~ pourrait remplir la fonction qui consisterait à 

obtenir ïlaccord d’Israël sur l’envoi dlun Corait qui 

pourrait, dans une certaine mesure, surveiller la réinstal- 

lation, Lti compétence diun tel conit6 pourrait être Q-tendus 

ou limitde, bien que M? Lucas pehSe qu*il est probable que 

ce Conitd he serait pas en mesure de faire plus que de faire 

en sorte que les Arabes rentrants ne soient pas maltrait&, * 

M. de la TOUR DU PIN demande si le Col~ite dispose de 

renseignements concernant l’état des plans pour le canal en ‘. 

visagé que la d&&gntion israélienne a montion&, h un 

certain moment, 

M, ZORLU répond que l’on ne dispose df aucun renseigne- 

ment et que les plan3 ne semblent avoir pris aucune formew 

Ces travaux demanderont un investissement financier knorme 

et il pense que, pour le moment, on s’en sert uniquement 

comme moyen de mar chandtig’e r 
” 

M. de la TOUR DU PIN rappelle l’accord auquel les 

parties sont parvenues sur le rapatriement des membres des 

familles dispersdes et explique que lrapplication du program- 

me est retard6e par suite du fait que les gouvernements 

arabes nIont paa nommé les reprdsentants n&essaires Pour 

aider les autorikbs isra&iennes & prendre les arrangements 

administratifs voulus, Il demande si le Comite” dispose de 



ronscignomonts on CO qui conccrno la cause du retard, 

MI KUNDE dit qu’il a 6th informé, officieusonent, par un 

fonctionnnirc ogyption que l’opinion publique arabe--nrost pas 
favorable i ce programme9 par suite du refus d'Israël d’adopter 

10 concept patriarcal de la famille; 
i’ 

M; LUCAS ajoute qu’il a rctiro de ses conversations avec 

des officiers de la Commission dtarmistice Ifimpression qurun 

certain doute plane sur le rôle que lron attend de ces commis- 

siens, dans oettc question; 

Le PREXXDENT explique que cortains des gouvernements arabes 

ont l’intention do faire de leurs ‘repr&santants aux CommJssions 

mixtes dkrmistice leurs porto-paroles, aux fins du programme 

de rapatriement, tandis que dlautres ont 11 intention de norimw? 

des repr6sentants sp&iaux, 

M; de LA,!I!OlJR DU PIN demande lgopition du Comitê sur 3.e 

nombre approximatif UtArabes quî seraiaht effectivement rapatr&% 

en vertu du Prgsent programme; 

$$; &tJC&S explique que les autorités isra~liennos ont . 

ltintontion dtbtcndre le contrôle de s6curitb qutils appliquent 

aux demandes h la vérification des ‘idontitos individuelles; I%L 

outra, c2les exigent que le chef de la famille en Xsrak soit 

en mesure de subvenir financikcment aux basoîns de ceux dont 

il demande 1~ retour mais un grand nombre des Arabes qui rbsidont 

en ce moment en Israël sont chômeurs, Sur la base des huit . 

cents donandos rogues jusqu’à pr&wt, il est possible que 

scient rapatriées quatre miLle personnes au naxkmm, mais 5-1 

coizsidE&e comme douteux que lion atteigne ce total, 

MI. ZORLU faît remarquer que la cons$d&ration de s6curlto ~ 

est peu prboise; Si l'on admet que 10 rapatr$enont,soit UnQ 
question int&rim.mo ne concernant que IfEtat df LsraëZ, se3 

aUtorît& isra6lienncs seront libres de refuser tout Arabe 

qu’elles ne voudront pas admettre, en pr5tondant que son &tour 

nuirait i Isr&, M, Zorlu considk qufi.1 est essentiel que 

les conditions exactes qui r6gisscnt le rapatriement soiont 

indiqubes claIrement; 

Pour illustrer le besoin dlune telle d6finition npfjte des 

termes, M; KTJNDE fait remarquer &qw$au cours de la prem8bre entre* 

vue avec les autorit0s isra61j.ennesy su2 10 sujet, celles-Ci ont 

Par16 du Wegroupement des familles dispers&W~ tandis quhu 
Cours d’une s6anco ult&ieurc, une semaine plus tard, k&kOS ont 

dit qu@iX serait maintenant n&essaire de parler de ftX* admIssion 
&I 



dhno cortaino cat6gor3.a de r&fu:ji8s% 

Ornngurnios arabes en I~ra% (Con,Toch,/b) 

Le PR.ESIDEN!C demande sur quelles données sont fondbs les 
chiffres du rapport Delbis, en ce qui concerne la proportion 
i attribuer aux causes de destruction des orangeraies ( Section 4); 

Mr ZORLU explique que le Conit6 n’a 6-66 en mesure de tisiter 
dans chaque région qu’un petit nombre de plantations et que) pour 
des raisons de sécurité Los autorit6s isrn6lionnes ont rofus6 

‘de permettra aux experts arabes dtacconpagner le Comitb, Les . 
chiffres de M, Dolb’es se fondent donc sur des renseignements 
donngs par les autoritbs isra%i.ennes et sur les observations 
qu'il a faites sur place, 

Se r&f&rant i une phrase de la m8mo section du rapport, le 
PRESIDENT demande si, de l’avis du Comité, la destruction des 
installations hydrauliques est la cause directe de la perte des 
orangeraies; 

M. ZORLU r8potid par l*affirnht$vo. Sur la queSti.on de savoir 
quels sont les responsables de la destruction des installations 
hydrauliques 9 il considero quril est virtuellement impossible 
de se former une opinion ou dfimputar la rosponsabilitb; Israk 
déclare que les propriétaires arabes les ont d6rtruites avant 
leur depart, tandis que les Arabes pr&xndent que les autoritbs 
isradlicnnes les ont laissé I anquer de r&perations# Il est. -. 
certain que les installations sont complàtement inutilisables 
et il nIy a pas de signe qui indique que les dommages proviennent 
des hostilitbs. 

M; Zorlu ajoute, a titre dtinformation, que le Comitd a Et6 
informb, la veille môme, par M + Lifshitz et MI Arazi de la dol&- 
gation isra&liennc, qufIsraC1 avait ma,intenant acheté un equipeo 
ment suffisant pour sauver encore 3,000 dunums dforangeraies$ 

M. LIfCAS dit que, selon son opinion porsonncllo, Israël a 
lrintontion, éventuellement, de conserver uniquement les meil* 
leures et les plus modernes des orangeraies; certaines orangeraies 
appartenant A des Israéliens, consid&récs dc qualit nbdiocre, 
ne sont pas entretenues, 

En r&ponsc i une question de M, de I,A TOUR DU PINI Mi ZCRLU 
aff Irmc que 9 de l’avis du Comite, la mesure la plus importante 
consiste en la cr6ation d’un groupe mixte de travail, avw des 
subdivisions, chnrgb do la question des orangeraies et des 
dommages aux autres biens immcuble.s, Cc n’est que grace aux 



offorts diun tel groupa que lion pourra obtenir des mosuros con- - 
sorvatoiros; En outre, la condition des orangeraies ne cons- 
titue pils la seul problEne imporieux; l’État de certains biens 
immeubles appartenant a des réfugiés est &Salement précaire; 

Toutefois, le Comito a rencontré, de la part des autorit& is- 

ra&lionnes, une forte r&istance sur le sujet de l’évaluation 

des dommages nu% biens, qu4.que le Comité n’ait pas soulevé 

expross&ont la question de la prbsorvation des biens ou ce119 . 

d’un Conit6 mixte nomm6 dans ce but. Ndammoins, 10 Conit6 consi~‘~’ 

dire qutil est essentiel que l’an crbe un tel comit6 m3,xte le 

plus tôt poss;tblo puisque la c,uestion est tris urgente et’quril 

y aurait un travail pr&Lininaire considbrable a effectuer, ce qui 
prendrait beaucoup de temps, A propos de ce travail pr&iminnire 

M, Zorlu mentionne quo des listes conplBtos dos biens arabes 

cxis tent 3 Londres 8 en outre, il existe i Gaza des listes de tou- 

tes les plantations d’agrumes avec mention de la superficie 

qu’elles recouvrent et de leur Qtat, Il attire Ilattention sur J.e 

fait, qurapparemment un grand nombre des orangeraies se trouvaien% 

dans un 6ts-k &diocre, même avant la guerre, 

A*une question de K, de LA TOUR DU PIN qui demande si le 

Comit6 au cours de sa visite dos orangeraies, a recueilliJ.Wn- 

pression que certaines des plantations étaient des biens wûkoUfst 

M, ZORLU rbpond par la négative, 

M, ROCKWELL w r6férant au paragraphe 2’ des “conclusions” 

du rapport Delbis demande quelles soites de mesures immédi,ates 

d’entretien on envisage, 

Mr ZORLU r&pond que c’est une question dfacquisition des 

machines n&essaires pour Virrigation des orangeraies; 

En rgponse i une question de M, ROCKWELL concernant la situac 

tion de la main d’oeuvre en rapport avec les orangeraies, M; ZORLU 

explique que sous exploitation arabe la main-d’oeuvre otait -I?ras 

bon marché par suite de l’exploitation et du travail familiaux 

sur les orangeraies, tandis que sous exploita tian isra&kne 

la nain-d’oeuvre est chbre. Toutefois les autorit& israél2ennes 
prbtendent qu’elles ont rétabli la situation au moyen de la rnba- 

nisation qui,a cl6j& 6liminb une grande partie de la main-dtoeuvro 

autrefois n6cessaireç 

Les membres du’Comit6 Technique pour les r&ug& ,se retirenl; 

et la sJance est suspendue pendant dix minutes, 

En r6ponse h une question du Pr&sident , M. %XX$@&& exprbtile 
lfopinion que, plutôt que de communiquer aux d&égations le r&sumk 

du rapport DeJ,bbs &ablZ par le Secr&ariat, le ComPt6 devrait 



transmettre le rapport lui-même aprés élimination de certaines 

courtes sections qui n’ont pas un caracthre de neutralité, 

M,, de LA TOUR DU PIN suggbre la suppression du second pa- 

ragraphe de la page 2 (Section 1) et de la trois’sme phrase du 

l$WD&Jlia p@Pagrapha de Xa Sf+~Qon VF Gpage 7)* 

M, ROCKWELL pense qu’il convient dfex.miner attentiVement 

f 
le rapport, en vue de nouvelles suppressions, avant qu’il ne 

soit transmis, 

Le Comitk adopte les suggestions de M, Rockwell, 

Rapport du Secrétaire principal sur la première séance du 
Comité. mixte dtexperts pour les comptes bloqués 

Le $ECRETAIRE PRINCIPAL rapporte que la prem&e séance 

du Comité mixte a eu lieu dans une atmosphere Cordiale$ sans 

formalisme; Les deux parties ont accepte que la Premiere 

séance ne vise que la procédure et de ne commencer l’examen 

de la question de fond qu’au cours de la deuxième sdance, Le 

representant arabe et le reprasentant israélien ont fait des 

déclarations insistant sur le plaisir qu’ils éprouvent a par- 

* ticiper a ce travail humanitaire en communs M, Labbane a in- 
sisté sur le caractére purement technique du Comit6 qu’il con- 

sidbre comme n*ayant aucune portée politique quelle qu’elle 

soit, Le Comite a ensuite examiné et adopté les termes succincts 

et généraux de son mandat, qui sera soumis au Comit6 général 

et deviendra le premier document du Comit6 mixte, 

Le Secrétaire principal a ensuite soumis le texte d’un 

projet de communiqué de presse. M. Labbane a demandé qu’il 
. soit expressément déclaré dans le communiqu6 que la question 

i 
traithe est celle des comptes arabes bloqués, M, Lifshitz 

s’est élev4 contre ce,tte ineerprétation i;+$is, en se référant à * 

,Ja proposition israélienne originale, il a Qté clairement 

etabli que l’interprétation de M, Labbane est exacte et le 

texte du communiqué a 6th approuvé avec lta~3~i~3.on du mot 

“arabe”. 

En ce qui concerne le programme des travaux du Comité, 

M* Labbane a demande que les discussions techniques ne commencene ’ 
pas avant lrarrivde .du Caire d’un expert de son gouvernement, 

membre du Minist&re des Finances, qui est attendu dans le 

délai d’une semaine et apportera des renseignements complets 

relatifs aux Comptes bloques en Egypte, Entretemps, le 

Secrétariat poursuivra les travaux préparatoires nécessaires; 



Travaux futurs du Gomit ,@&&a1 

Le PRESID$NT exprime l*opinion quo le Comit6 génbral doit 

prendre une d&ision sur la suggestion du Comit6 Technique con- 

cernant Xt6tablissement d’un second groupe mixte de LravaKL~ 

Quant i lui, il croit souhaitable que Ifon 6tablisse autant de 

comit&s que possible afin de pousser au maximum le rapprochement 

des parties sur le plan pratique. 

M, ~OCKWELL considëre qu@il est essentiel que le Comit6 

Technique mette sous une forme &c$ite, pour ltinformatlon du 

Comit8 GE?n&?al les id&s qu’il a sur la composition et les font- 

tions d’un tel Comité, 

Le PRESIDENT pense que le Becrétaire principal pourrait 

être pri6. de rddiger un exposé des fonctions d’un tel comitcj .- 
aprés consultation avec le C!omité Technique, 

Le SECRETAIX PRINCIPAL attire ltattention sur l’aspect 

politique de la question et souhaite savoir si Ilon envisage pour 

le nouvoau Comité un champ d’action vaste ou restreint;. 
. 

LB PRESIDENT panse qu’il est essentiel que la comp&ence du 

Comit6 s’6tende aux dommages subis par tous Les types de biens 

arabes, tant les plantations d’agrumes que les autres biens im- 

meubles l M, de la Tour du Pin, souhaitant obtenir des Qclair- 

cissoments ‘sur la nature du groupe que le Comit6 G6néral desere 

crkw, le Pr6siden.f; suggbre la création!~ tout dIabord, d’un 

ConEt qui etudierait la meilleure maniez-e de sauver les orange- 

raies, et &?entuellement, procéderait a lr6valuation des dommages 

qutelïes.ont subis, UltQrieurement, si le Comité Génbral pa* 

vient à Ce que. les deux parties acceptent la formation d’un tel 

grdtu]Je, 11 serait &abli un second groupe mixte chargés de 

sroccupcr des dommages caus& aux biens immeubles d’autre nature 

et &. la conservation de ces biens, ou bien les fonctions du 

groupe kistanf seraient 6tondwsw 

M, de LA- TOUR DU PIN estime qu’étant do&nn& Ilattitude prhsente 

de la dbléga%i.on israélienne sur le sujet de l’évaluation des 

dommages aux biens, il serait difficile d’arriver 8. ce que lqon 
accepte.un tel Co&té mixte; toutefois, il pense qu’il convient 

certainement dten discuter avec toutes les délégations, 

Le Comité adopte la proposition du Président et l’on demande 

au SecrEtaire principal didtablir un projet de mandat pour un 

Gomit mixte pour les orangeraies, . 



Regroupcncnt dos fnnillos dispers6ds 

M, de ?LA. TOUR DU PIN dhclare qu’il considère comme ti- 

pensable que le rapatriement des membres de familles dispersdes 

soit retardé et qu’on le laisse s’étirer sur une longue 

période de temps; 11 sug&re que arOn @nVOie au &néral Riloy 
un câblogramme lui demandant si les membres arabes des com- 

missions mixtes d’armistice ont, ou n’ont pas, re$u pour ins- 

tructions déterminées de collaborer $ ce programme, Aussitôt 
que l’on aura requ une rhponse, la Comission devra prendre, 

._. 
sur la question, une attitude ferme h l’égard des délbgations 
arabes; De telles mesures sont particuli&enent importantes. 

puisque la Commission se trouve déja dans une position enbar- 

rassante vis-&-vis de la délégation israélienne, on raison, 

des mcsur~s concrbtes quta prises le gouvernenent israélien 

pour comzlencer le rapa trioment. 

$3 Comité adopte la suggestion de M, de la Tour du Pin 

tendant a l’envoi dtun câblogramme au Général Riloy, 


